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RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DU GRAND DOLE SUR : 

www.grand-dole.fr/ www.instagram.com/grand_dole/www.facebook.com/granddole

ÉDITO

Jean-Pascal Fichère
Président du Grand Dole

MOBILISÉS  
POUR L’EMPLOI !
En ce début 2022, la reprise de la vie sociale s’accom-
pagne du dynamisme de la reprise économique ce qui 
n’est pas sans créer des tensions dans le recrutement… 
Dans ce contexte post crise sanitaire inédit, l’Aggloméra-
tion du Grand Dole s’est positionnée pour accompagner 
les entreprises rencontrant des difficultés de recrutement 
et ainsi faciliter le lien entre les demandeurs d’emploi et 
les entreprises car si les offres augmentent, les candidats 
manquent ! Ils manquent d’autant plus que les entreprises 
de notre bassin d’emplois sont en pleine phase de dévelop-
pement et que les carences en personnel sont bloquantes.

Face aux besoins de recrutement non satisfaits, un premier 
forum sur les emplois dans le secteur de la logistique a 
ainsi été organisé avec Pôle Emploi. Un rendez-vous qui a 
mobilisé de nombreux acteurs de la filière et rencontré un 
vif succès auprès du public.
Notre Agglomération poursuit dans cet objectif en s’asso-
ciant à la Voix du Jura pour l’organisation d’un «Job Dating» 
le 3 mars prochain. Ce nouveau temps fort pour l’emploi 
réunira de nombreuses entreprises qui peinent à recruter. 

«De nouveaux exemples de ce que nous pouvons  
réaliser ensemble dans l’intérêt  

du développement de notre territoire »

La pénurie, qui était palpable dans certaines branches 
avant la crise sanitaire, touche aujourd’hui presque tous les 
secteurs. Cette situation implique également d’avoir une 
attention toute particulière sur les formations et l’emploi 
des jeunes. Un autre rendez-vous organisé par l'Espace 
Jeunes se déroulera également le 4 mai prochain à Dolexpo 
en présence d'une trentaine d'entreprises.
Des rendez-vous que je souhaite voir se pérenniser à 
l’échelle de notre Agglomération afin de répondre aux 
besoins locaux de nos entreprises en termes de compé-
tences et de main d’œuvre.

Notre Agglomération doit, en effet, jouer pleinement 
son rôle de facilitateur et mettre à disposition des outils 
efficaces.

C'est un enjeu local fort, que notre Agglomération a bien 
mesuré en accompagnant de nombreuses initiatives 
locales.



4

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

 n°
12

 fé
vri

er
 2

0
22

4

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

 n°
12

 fé
vri

er
 2

0
22

ACTUALITÉS

Un ruban a symboliquement été coupé dans chaque 
commune traversée par ce nouvel équipement : Bans, 
Souvans, Nevy-lès-Dole, Rahon, Parcey, Villette-lès-Dole, 
Crissey et enfin Dole.
Jean-Pascal Fichère, Président du Grand Dole, les pré-
sidents de communautés de communes de la Plaine 

VOIE GRÉVY :  
IDÉALE POUR SE BALADER !

Après plusieurs mois de travaux, la Voie Grévy 
a officiellement été inaugurée le 20 novembre 
dernier. Ce jour-là, près de 50 élus issus des 
différentes communes concernées par cette 
nouvelle voie verte, ont emprunté à vélo les 
19,7 km qui relient Mont-sous-Vaudrey à Dole, 
dont 13,6 km qui traversent l’Agglomération 
du Grand Dole.

Jurassienne et du Val d’Amour, et le Sous-préfet du Jura, 
ont exprimé leur satisfaction et remercié tous les acteurs 
qui ont œuvré pour que ce magnifique projet puisse voir 
le jour.
Avec ce nouvel équipement, les Jurassiens, mais aussi les 
touristes, disposent désormais d’un espace de promenade 
agréable, adapté pour les Personnes à Mobilité Réduite, à 
emprunter à vélo, en trottinette ou même à pied, tout en 
profitant d’aires de détente intégrées. Cette liaison dédiée 
offre également une alternative aux déplacements motori-
sés pour les trajets domicile/étude ou domicile/travail.

Coupure du ruban inaugural à Villette-lès-Dole.

LOCODOLE : LE GRAND DOLE  
PREND LE TRAIN DE LA MODERNITÉ
Le 4 novembre dernier, l’emblématique Buffet de la Gare de Dole a officiellement  
laissé place à un nouvel espace de travail partagé baptisé Locodole.

Sur un site idéalement situé à côté de la gare, la 
Communauté d’Agglomération a ouvert cet espace de tra-
vail partagé, moderne et accessible. Géré par la SPL Hello 
Dole, Locodole permet de louer des espaces modulables 
adaptés aux besoins de chacun, du poste de travail indivi-
duel à la salle de réunion pouvant accueillir 150 personnes.
Situé à un carrefour stratégique entre Dijon et Besançon, 
cet équipement répond aux attentes des publics et aux 
enjeux de mobilité dans le travail. En effet, les différents 
espaces permettent d’organiser une réunion dans un 
endroit bien équipé, ou bien de travailler sereinement, entre 
deux trains ou deux rendez-vous.
Renseignements et réservation sur : www.locodole.fr  
Locodole, Esplanade de la Gare de Dole.  
Tél. 03 84 79 39 10

Des locaux qui répondent aux enjeux de mobilité dans le travail.
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AUTHUME : UNE AIRE  
DE COVOITURAGE DÈS CET ÉTÉ
Profitant de l’aménagement par le Conseil 
départemental d’un rond-point à proximité 
de l’autoroute A36, les élus du Grand Dole 
ont décidé la création d’une nouvelle aire 
de covoiturage, à l’instar de celle réalisée à 
Choisey (A39).

un outil à la pointe
Porté par un consortium dont fait partie Colruyt, le projet 
européen H2 Share a permis la réalisation d’un proto-
type de camion 27 tonnes fonctionnant à l’hydrogène et 
alimenté par une station de recharge mobile. Il embarque 
une pile à combustible de 88 kW, en complément d’une 
batterie de 72 kWh, pour une autonomie de 300 km. 30 
kg d’hydrogène sont stockés à bord à une pression de 
350 bars. Construit aux Pays-Bas, ce camion qui est le 
premier de ce genre à circuler en Europe ne rejette que 
de la vapeur d’eau.

L’événement s’est déroulé jeudi 25 novembre sur le site de 
Dolexpo qui accueillait pour l’occasion une station hydro-
gène et des démonstrations du premier camion 27 tonnes 
alimenté avec cette énergie en Europe.

«En France, le test a été réalisé durant tout le mois de 
novembre» explique le groupe Colruyt. «Au départ de l’en-
trepôt de Rochefort-sur-Nenon, 5 magasins ont été livrés 
chaque semaine par ce camion hydrogène.» 
Un test grandeur nature qui a été réalisé en partenariat 
avec le Grand Dole et qui illustre parfaitement le thème 
de la table ronde : « l'hydrogène : l'énergie de demain se 
construit aujourd'hui ».

Présentation du premier camion à hydrogène d'Europe.

À travers cet aménagement, il s’agit de faire évoluer les 
pratiques de mobilités et de faciliter le partage de trajets 
entre automobilistes.
Ainsi, un parking gratuit de 120 places (dont trois réser-
vées aux Personnes à Mobilité Réduite) sera à disposition, 
intégrant deux bornes de recharge pour les véhicules 
électriques. Des ombrières de protection contre le soleil et 
les intempéries seront installées, sur lesquelles seront posi-
tionnés des panneaux photovoltaïques qui permettront de 
générer de l’électricité (voir plus de détails en pages 20 et 21). 
À noter qu’un abri vélo sécurisé est prévu, tout comme 
un arrêt minute avec un abri couvert. De plus un arrêt de 

bus a été aménagé sur la route départementale, accessible 
par une liaison piétonne sécurisée. Les travaux débuteront 
en mars prochain, après l’achèvement du giratoire, et 
devraient durer 4 mois.
Cet aménagement, d’un coût total de 340 000 € HT, sera 
financé par la société d’autoroute APRR.

HYDROGÈNE ET MOBILITÉS :  
UNE RÉALITÉ
Dans le cadre du projet européen H2 Share, vers des transports lourds décarbonés, une 
table ronde a été organisée par le Grand Dole, en partenariat avec le groupe Colruyt et en 
présence de nombreux acteurs de la filière hydrogène locale. Elle a réuni notamment Jean-
Pascal Fichère, Président de la Communauté d’Agglomération et Claire Bourgeois-République,  
Vice-présidente en charge du développement économique et du Contrat de Transition 
Écologique et Industrielle.

Le parking gratuit pourra accueillir 120 véhicules.
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ACTUALITÉS

LOGISTIQUE :  
UNE MINE D'OFFRES
Sous l'impulsion d'entreprises comme les plateformes 
Intermarché, Colruyt ou encore Stanley Black & Decker, le 
secteur du transport et de la logistique dynamise le marché 
de l'emploi qui peine à recruter du personnel qualifié.

Bilan chiffré  
de ce forum :
- 13 entreprises du transport et  
de la logistique étaient présentes
- 6 agences de travail temporaires
- 4 organismes de formation
- + de 200 offres d'emploi  
(préparateurs de commandes, 
magasiniers, caristes,  
chauffeurs-livreurs, chauffeurs  
de poids lourds et de cars, etc.)
- 270 demandeurs d'emploi ont 
participé à ce rendez-vous
- 7 personnes ont été recrutées 
immédiatement
- 62 personnes ont bénéficié  
d'un second entretien quelques 
jours plus tard chez l'employeur
- les partenaires de l'emploi : 
Pôle Emploi, la Mission Locale, 
CapEmploi, la Plateforme RH  
du Jura

• Aide au temps de  
restauration des enfants
Vous êtes retraité(e) ? Vous avez du temps libre ?  
Vous souhaitez avoir un complément de revenu ?
Le Grand Dole vous propose de venir aider les enfants  
à se restaurer, les accompagner sur le temps d'animation 
de midi et de leur proposer des jeux ou des lectures.
Rejoignez nos équipes en tant qu'accompagnateur  
en restauration scolaire sur le territoire du Grand Dole,  
avec un contrat de la Communauté d'Agglomération :  
2 h les lundis, mardis, jeudis et vendredis
Vous êtes intéressé ?  
Contactez le service Enfance Jeunesse  
pour plus de renseignements : 03 84 79 79 79 4 79 
79 79

Forum Emploi Logistique. Cette pre-
mière édition du genre s'est déroulée 
le 2 décembre 2021, à Dolexpo, et 
a remporté un vif succès, aussi bien 
pour les recruteurs que pour les 
demandeurs d'emploi.

Afin de pallier cette situation et faci-
liter les mises en relation entre les 
entreprises et les profils recherchés, 
le Grand Dole a mis en place une 
démarche innovante en s'associant 
avec Pôle Emploi pour organiser un 

À vos agendas : un Job dating, avec des entreprises  
de tous les secteurs d'activités, en partenariat avec la Voix 
du Jura, sera organisé le jeudi 3 mars de 13 h 30 à 17 h 30,  
à La Commanderie à Dole.

Les Offres d’emploi du Grand Dole
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LA JURASSIENNE DE CÉRAMIQUE 
FRANÇAISE : REPRISE D’ACTIVITÉ
La signature définitive de reprise du site du groupe Kohler 
est intervenue jeudi 9 décembre dernier à Damparis, avec 
l’inauguration et une visite de l’usine, officialisant ainsi 
la reprise de l’historique Jacob Delafon par la nouvelle 
filiale du groupe Kramer, dénommée La Jurassienne de 
Céramique Française.
Jean-Pascal Fichère, Président du Grand Dole, s’est 
déclaré très satisfait, après ces longues négociations et 
discussions, de l’issue de ce dossier « L’Agglomération a 
pleinement joué son rôle de facilitateur, ce qui a permis de 
maintenir une activité industrielle et des savoir-faire bien 
spécifiques sur notre territoire. Ce sont autant d’emplois 
préservés, avec en parallèle l’embauche progressive de 
nouveaux employés dans les 5 prochaines années. »

Jean-Pascal Fichère, Président du Grand Dole avec  
François Retailleau, Directeur Général du groupe Kramer.

Présentation du produit fini, pur produit «Made in France».
Visite du site de production et des lignes de prototypage  

de la Jurassienne de Céramique Française.  

• APPRENTISSAGE

Depuis 2014, la Communauté d'Ag-
glomération du Grand Dole s’est enga-
gée, en qualité d’employeur public, à 
recruter des jeunes en apprentissage 
au sein de ses services. Depuis cette 
date, elle a accueilli une cinquantaine 
d'apprentis.
Compte tenu de la crise sanitaire et 
de ses conséquences sur l’inser-
tion professionnelle des jeunes, la 
Communauté d'Agglomération du 
Grand Dole souhaite intensifier son 
engagement. 

- Pour le service espaces verts :  
Certificat de spécialisation arboriste 
élagueur.
Vous êtes intéressé ? 
Adressez votre candidature  
(lettre de motivation  
+ curriculum vitae)  
par mail à l'adresse suivante : 
drh@dole.org ou par courrier à : 
Monsieur le Président de  
la Communauté d’Agglomération  
du Grand Dole - Direction  
des Ressources Humaines 
Place de l’Europe - 39100 Dole. 

Pour l’année 2022-2023, elle propo-
sera davantage de postes ouverts au 
titre de l'apprentissage.
Des postes seront notamment à pour-
voir au sein des services techniques 
de la Ville de Dole et du Grand Dole à 
compter du mois de septembre 2022 :
- Dans les métiers du bâtiment :
CAP maintenance des bâtiments de 
collectivités, Bac pro aménagement 
et finition du bâtiment, diplômes dans 
des spécialités du bâtiment second 
œuvre (plomberie/chauffage, électri-
cité/domotique, ...),
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REGARDS SUR

Foucherans :  
LOUIS XIV, hôte du village en 1668
Vous connaissez sans doute la Maison de 
Maître du village aux allures de château, 
construite en 1897, pour être la résidence 
du Maître de forges, devenue la mairie du 

Monique Prost, Adjointe au maire  
de Foucherans en charge du patrimoine et 

présidente de l'Association  
Les Gueules Noires 

Bâtie au début du 14e siècle, la forte-
resse, entourée de fossés de 3 mètres 
de largeurs remplis d’eau, avait comme 
seul accès un pont-levis. Détruit par 
les guerres lors des sièges de Dole en 
1477 et 1479, le château a été recons-
truit à la fin du XVe siècle par Louis de 
Plaine. 

Enclave française au cœur de la 
Franche-Comté, c’est au sein de ce 
château que les rois et les chefs mili-
taires ont dirigé les assauts contre 
Dole. Ainsi, le Prince de Condé y instal-
lât son quartier général en 1636. Et, le 
14 février 1668, Louis XIV lui-même, y 
séjourna, après avoir obtenu la capitu-
lation de Dole.

Le château est à l’heure actuelle une 
propriété privée, dont il reste les bases 
d’une tour, des meurtrières, de grandes 
cheminées qui ornent les pièces, un 
rustique mâchicoulis* et certains murs 
qui mesurent près de 100 cm d’épais-
seur. Plutôt bien conservé, il n’en reste 
pas moins chargé d’histoire.

Une plaque a récemment été installée aux abords du château, rappelant son histoire, assez peu connue, et soulignant le 
séjour du Roi Soleil. Elle a été inaugurée le 11 septembre 2021 par Christine Riotte, Maire de la commune, et Monique 
Prost, présidente de l’association «Les Gueules Noires», qui œuvre pour la sauvegarde du patrimoine local. Ce Château 
fait partie du «Chemin des Forges», itinéraire de promenade dans le village, imaginé en 2013 par cette même association, 
et jalonné par des triangles de cuivre.

POUR L'HISTOIRE

Le souvenir du séjour 
de Louis XIV en 1668, 
apparait sur le blason 
d e  F o u c h e r a n s , 
validé en 1997 par 

le Ministère de la culture. Il est re-
présenté par un soleil rayonnant en 
haut à gauche de celui-ci.

* Balcon au sommet des murailles ou des tours  
des châteaux forts, percé d'ouvertures en  
sa partie inférieure (permettant de laisser tomber  
des projectiles sur l'ennemi).

Peinture d'Adam Frans van der Meulen,  
Louis XIV devant Dole en 1668 (c) Musée des 

Beaux-Arts de Dole, cl. Henri Bertand

village en 1967. Mais connaissez-vous le 
Château féodal de Foucherans, vestige 
de l’époque médiévale, situé rue Jolie, qui 
accueillit le roi Soleil ?
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Des druides à la grotte ? 
Désiré Monnier, célèbre folkloriste du XIXe siècle, considérait la grotte 
comme un monument celte où les druides se rassemblaient, principa-
lement à cause de l'existence d'un œil-de-bœuf situé au premier niveau 
de la formation granitique et qui permet de jeter un rayon de lumière du 
jour dans la pièce de gauche. Selon le spécialiste des légendes, cette 
ouverture est conforme à celle des dolmens observés aux environs de 
Vesoul, Courgenay et d’autres sites encore. 

MOISSEY
LES MYSTÈRES DE LA 
GROTTE DE L’ERMITAGE 
En sortant du village de Moissey, en direction d’Amange, dans la belle forêt du massif de la Serre, 
s’ouvre l’ancien «Chemin de la Poste» le long duquel se trouve la fameuse grotte de l’Ermitage, 
proche du sommet de la forêt. Explorons cette formation singulière entourée de mystères…

La grotte de l’Ermitage a longtemps 
fait l’objet de légendes. Le mystère de 
sa formation géologique tout d’abord, 
avec l’histoire même de la formation 
granitique des sols. « C’est avant 
tout un site naturel » explique George 
Curie, bénévole à l’Office du Tourisme 
de Dole et passionné de la forêt de la 
Serre, « avec du grès quartzifère dur 
mais friable ». La géologie particulière 
du lieu est unique dans le Jura car ses 
roches primitives granitiques forment 
un îlot contrastant avec ce qui l’en-
toure, constitué de terrains jurassiques. 
« D’où une faune et flore uniques elles-
aussi, qui s’apparentent aux forêts bre-
tonnes » continue le passionné.

La main de l’homme

Cependant, cette curiosité géologique 
bien intrigante a été façonnée aussi 
bien par la nature que par l’homme.  
« Effectivement, si l’eau a pu com-
mencer à détruire la roche très friable, 
l’homme a certainement aménagé la 
grotte », explique George Curie. Celle-ci 
est formée de deux étages, un rez-de-
chaussée avec trois pièces et un étage 
de quatre pièces. À côté de la grotte, 
on peut apercevoir une source avec 
une eau limpide. « C’est une source 
qui viendrait des Vosges et elle ne se 
tarit jamais, même au plus fort de l’été » 
raconte-t-il. 
Druides, ermites,  
dames blanches  
et sociétés secrètes

Un abri naturel, de l’eau… tout est pro-
pice à la vie et à qui veut s’isoler un tant 
soit peu de toute civilisation. À travers 
diverses sources, la grotte aurait même 
été habitée aux temps préhistoriques. 
Le site avait été fouillé au début du XXe 
siècle par MM. Feuvrier et Fèvret, et les 
résultats furent peu probants. On sait 
à présent que la grotte fût bien habitée 
successivement par des ermites, dont 

un certain “Guilley”, qui y vécut autour 
de 1694 et mourut à Moissey en 1697. 
Il y avait installé des portes et fenêtres. 

La légende y fit vivre également des 
dames blanches, et même les Bons 
Cousins Charbonniers. La grotte leur 
aurait en effet servi de lieu de rassem-
blement, sous Louis-Philippe, entre les 

PLUS D'INFOS : site internet de moissey.com

et touristique pour le territoire» déclare 
Dominique Troncin, Maire de Moissey 
et Membre du bureau du Grand Dole. 
«C’est un lieu de promenade et de 
pique-nique dont les Moisseyais sont 
fiers». Les écoles continuent d’ex-
plorer le site et des spectacles y sont 
organisés. 

années 1840 et 1850 principalement. 
C'est là qu'étaient célébrées des céré-
monies aussi innocentes que mysté-
rieuses, « surtout des rendez-vous de 
bons vivants » sourit le spécialiste. 
Un balisage des sentiers 
respectueux

Aujourd'hui, beaucoup de promeneurs 
se donnent rendez-vous à l'Ermitage. 
« La grotte a un bel attrait patrimonial 

Beaucoup de randonneurs s’y rendent 
également. « Le touriste qui va sur ce 
genre de site est un touriste globale-
ment propre » explique le maire, « et 
le balisage des chemins de randon-
nées avec des lieux de stationnement 
dédiés contribuent à ce que le site soit 
respecté. » Une promenade agréable 
dans un lieu pittoresque et plein de 
mystères…
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ÉCONOMIE SOLIDAIRE

fonds  
de 
concours
UN RENFORT FINANCIER 
AUX COMMUNES
Travaux de mise aux normes, aménagement 
d’aires de jeux, rénovation du patrimoine…
Chaque année, la Communauté d’Agglomé-
ration du Grand Dole aide les communes à 
réaliser divers projets qui n’auraient pas 
forcément pu voir le jour sans ce soutien 
financier. 
Ainsi, en 2021, le Grand Dole a participé à 26 
projets portés par les communes du Grand 
Dole, pour un montant global de 165 607 €. 
Véritable levier économique, ce dispositif 
qui permet de faire travailler les entreprises 
locales, a généré près de 704 000 € d’inves-
tissement total.

Mis en place dans le cadre de la politique de Cohésion du 
Territoire, le Fonds de Concours permet de soutenir l’investis-
sement dans toutes les communes qui en font la demande. 
Des coups de pouce pour des projets variés dont nous vous 
proposons un aperçu dans ce numéro. La suite sera à décou-
vrir dans notre prochaine édition.

1 € de Fonds de Concours attribué par le Grand Dole 
génère + de 4 € d’investissements.

Ainsi, 165 607 €  
d’aides attribuées en 2021 par le Grand Dole  
représentent un investissement global de 
703 571 €. 

1€ = 4 €

• ARCHELANGE
Rénovation de la Mairie et d’une salle attenante
Aide attribuée par le Grand Dole : 1 900 €

Deux semaines de travaux par une entreprise locale ont été 
nécessaires pour rafraîchir la mairie et la salle de Conseil au 
printemps dernier. « L’appui apporté par le Grand Dole est 
important », commente Thierry Gauthray-Guyenet, Maire 
d’Archelange, « et permet d’aider les petites communes du 
Grand Dole pour des projets de toute envergure et notam-
ment des plus structurants pour nos cœurs de village ».

• CRISSEY
Démolition de l’ancien garage communal et 
construction d’un nouvel atelier communal
Aide attribuée par le Grand Dole : 10 000 €

• BIARNE 
Aménagement d’aires de jeux
Aide attribuée par le Grand Dole : 10 000 €

« Nous voulions développer des endroits qui soient 
favorables aux jeunes et aux familles pour animer notre 
village » explique Olivier Lacroix, Maire de Biarne. C’était 
une demande forte des habitants et une promesse du 
programme du Conseil municipal. Ainsi, une aire de jeux 
pour enfants a été aménagée à partir de mi-janvier 2022. 
« Début janvier, il y a eu un tel engouement et ce malgré le 
froid ! » raconte le Maire. Une aire de pique-nique avec un 
terrain de pétanque autour de l’étang font également partie 
du projet. « Sans le Fonds de Concours, nous n’aurions 
pas pu le faire. C’est génial et ça nous permet d’améliorer 
considérablement notre cadre de vie ! ».
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• MONNIÈRES 
Création d’un city park
Aide attribuée par le Grand Dole : 10 000 €

« Cet équipement est structurant pour notre commune» 
explique Patrick Viverge, Maire de Monnières. « Il est néces-
saire de maintenir la vie et la jeunesse sur notre commune, 
nos projets vont dans ce sens ». Pour ce faire, la commune 
possède déjà une aire de jeux pour tout petits, un stade 
de foot et un terrain de tennis. Grâce à l’appui du Grand 
Dole, Monnières a pu installer un parc multisports depuis le 
printemps dernier, « qui permet de fixer les jeunes et ado-
lescents et d’attirer de nouvelles familles ».

• FRASNE-LES-MEULIÈRES 
Travaux d’aménagement de la voirie  
pour mise en sécurité
Aide attribuée par le Grand Dole : 8 675 €

Une voirie très abimée et ce, à plusieurs endroits du vil-
lage, avec des trous dangereux même pour les piétons, 
ont justifié des travaux de mise en sécurité. « On apprécie 
grandement l’aide avec la participation du Grand Dole à 
hauteur de 50 % ! » s’exclame Jean-Paul Chapin, Maire de 
Frasne-les-Meulières, qui tient également à souligner la 
simplicité d’instruction des dossiers qui permet d’accéder 
rapidement aux aides. La deuxième partie des travaux 
avec un marquage au sol d’un passage étroit sera réalisée 
au printemps prochain.

• LAVANS-LÈS-DOLE  
Réfection d’une partie de la toiture de la Mairie
Aide attribuée par le Grand Dole : 7 317 €

• SAMPANS
Travaux de rénovation de l’école maternelle
Aide attribuée par le Grand Dole : 9 380 €

L’école primaire de Sampans a fait peau neuve avec des 
travaux de peinture et de revêtement des sols dans les 
espaces communs comme la montée d’escalier ou même 
les classes avec des parquets vitrifiés. « Non seulement cela 
égaye l’environnement des enfants mais en plus les sols 
sont lavables facilement. C’est donc un vrai plus au niveau 
de l’hygiène » déclare Isabelle Millet, directrice de l’école 
aux 6 classes de la maternelle au CM2. « Toute une série 
de travaux ont ainsi pu être menés au cours des années et 
ce, grâce à ces aides du Grand Dole dont nous sommes 
satisfaits » précise Gérard Ginet, Maire de Sampans. 

• ROMANGE
Travaux de sécurisation  
de la voirie aux entrées du village
Aide attribuée par le Grand Dole : 9 746 €

• RAINANS 
Travaux de mise aux normes des bâtiments publics
Aide attribuée par le Grand Dole : 4 922 €
« L’accessibilité des bâtiments communaux pour tous 
restait à faire » explique Pascal Sancey, Maire de Rainans, 
avec notamment des garde-corps pour accéder à la mai-
rie, la mise aux normes de l’électricité dans l’église et des 
contre-marches pour mal-voyants. « Pour les petits vil-
lages comme nous, cette aide est un plus ! » commente le 
Maire, « ça peut empêcher l’endettement des communes » 
et cela permet de faire travailler des entreprises locales.
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MOBILITÉS 

LE TGD VOUS 
TRANSPORTE !

d’aménagement et d’adaptation 
progressives. « Notre volonté c’est de 
permettre un usage des services de 
mobilité à tous les habitants du terri-
toire » affirme Grégory Soldavini, Maire 
d'Authume et Vice-président du Grand 
Dole en charge des mobilités. « Pour 
ce faire, nous programmons chaque 

Titres de  
transport  
valables sur  
le réseau TGD :

- carte de transport 
scolaire :  
1 aller-retour par jour  
en période scolaire
- abonnement annuel  
à tarif réduit : 
nombre de voyages illimité
- abonnement annuel  
tout public :  
nombre de voyages illimité
- ticket unitaire :  
1 trajet avec correspondance 
d’1 heure maximum
- carte 10 voyages :  
10 voyages d’1 heure maximum
- carte mensuelle :  
nombre de voyages  
illimité pendant 1 mois

année des travaux pour l’amélioration 
du réseau de transport et des actions 
pour renforcer l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite. »
Au niveau des quais, 58 ont été 
identifiés comme prioritaires, cer-
tains ont déjà fait l’objet de travaux 
pour répondre aux condit ions 

Depuis 2009, le Grand Dole développe une offre de mobilité, 
notamment à travers son réseau de transports TGD qui des-
sert toutes les communes du territoire avec 227 arrêts de 
bus, 3 lignes urbaines, 11 lignes interurbaines et 4 lignes sur 
réservation pour une fréquentation de plus de 1 million de 
voyageurs en 2021. Des dispositifs permettent de simplifier 
l’utilisation des transports (réservation et paiement par inter-
net, information voyageur,…) auxquels vient s’ajouter la mise 
en accessibilité qui se généralise sur le réseau.

Mise aux normes PMR (Personnes à 
Mobilité Réduite) des quais, rampes 
d’accès, adaptation de la hauteur 
des boutons, annonces visuelles et 
sonores, formation des personnels… 
Depuis 2015, le Grand Dole a mis 
en place un Agenda d’Accessibilité 
Programmé qui prévoit des phases 

Mise aux normes du quai Rue du Finage  
à Champdivers.

A Parcey, l'arrêt de bus Centre a bénéficié  
de travaux d'accessibilité.
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TRANSPORT SCOLAIRE :  
UNE OPÉRATION RENVERSANTE !

Dans le cadre d’une opération de sen-
sibilisation aux transports en commun 
et de la sécurité routière en partenariat 
avec Keolis Dole, exploitant du réseau 
TGD, une animation destinée aux col-
légiens a été organisée du 15 au 17 
décembre, avenue de Lahr à Dole et 
proposait 3 ateliers :
•  Un atelier «risques  
aux abords du car» expliquant  
la notion d’angles morts
•  Le car pédagogique de la société 
Agora permettant une simulation 
d’accident afin de sensibiliser au port 
de la ceinture de sécurité
•  Une simulation d’évacuation 
d’un car en condition réelle, animée 
par les équipes de l’Association 
Franc-comtoise d’éducation routière 
de Besançon.

PETIT RAPPEL  
DES CONSIGNES 
À RESPECTER
Dans les transports comme ailleurs, 
quelques règles sont à suivre.
Cela commence par le fait de pos-
séder un titre de transport valide et  
d’observer un comportement res-
pectueux vis-à-vis du conducteur, 
des autres utilisateurs et du matériel.
En cas de manquement aux règles 
de sécurité et de discipline, les 
sanctions vont de l’avertissement à 
l’exclusion temporaire ou définitive.

LES SANCTIONS
• Niveau 1 • Niveau 2 • Niveau 3 • Niveau 4

Avertissement Exclusion temporaire  
de courte durée  
(de 1 jour à 1 semaine)

Exclusion temporaire  
de longue durée  
(supérieure à 1 semaine)

Exclusion définitive

- Non présentation du titre  
de transport
- Utilisation de la carte hors  
des plages réglementaires
- Chahut  
(cris, tapage, bousculade,…)
- Non respect d’autrui/insolence
- Non respect des  
consignes de sécurité

- Falsification du titre de transport
- Menaces/insultes
- Insolence grave
- Dégradation minime
- Vol d’élément du véhicule
- Récidive d’une faute  
de Niveau 1

- Dégradation  
ou destruction volontaire  
(tag, découpe de siège, …)
- Violence/bagarre
- Manipulation ou usage de 
matériel ou de produit dangereux
- Usage de produits illicites 
(cigarette, drogue, alcool,…)
- Manipulation des organes 
fonctionnels du véhicule  
(portes, extincteurs,…)
- Récidive de faute de niveau 2

- Agression physique grave
- Récidive d’une faute de niveau 3
- Faute particulièrement grave

Le bilan de cette opération est positif, 
avec la participation de 350 élèves des 
classes de 5ème des collèges dolois 
Ledoux et Bastié et du collège Marius- 
Daubigney de Tavaux.
Une opération de sensibilisation à 
laquelle ont également participé les 
élus du Grand Dole.

Avant que le bus ne bascule pour l'expérience, chacun boucle bien sa ceinture !

Un car pédagogique simulant un accident.

d’accessibilité, comme ce fut le cas 
en 2021 à Champdivers (rue du 
Finage), Parcey (Centre), Saint-Aubin 
(église) et Champvans (Huffenhardt).
À noter que tous les véhicules du 
réseau sont accessibles, tout comme 
les cars circulant sur les lignes régu-
lières ouvertes à tout public.
Comme nous l’avons évoqué dans 
le Grand Dole Mag de juillet 2021, 
le règlement du service FlexiPMR, 
réservé aux personnes titulaires d’une 
carte mobilité inclusion à 80 % a évo-
lué afin de mieux répondre aux besoins 
des usagers. Les Personnes à Mobilité 
Réduite ne sont plus prises en charge 
sur les points d’arrêt du réseau TGD, 
mais d’adresse à adresse, pour mieux 
répondre aux besoins des usagers.
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ÉCONOMIE 
locale

DOSSIER

LE GRAND DOLE EN SOUTIEN  
AUX PETITES ENTREPRISES
Pour faire face aux problématiques engen-
drées par la crise sanitaire, le Grand Dole 
s’est mobilisé dès 2020 pour venir en aide 
aux entreprises locales en complément des 
mesures mises en place par l’État. Engagée 
pour l’économie de proximité, pour soutenir 
et accompagner les entreprises de moins de 
10 salariés ainsi que les acteurs du déve-
loppement économique, l’Agglomération du 

Grand Dole a mis en œuvre plusieurs leviers 
financiers aux côtés de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, à travers notamment le Fonds 
Régional des Territoires (FRT) et le Fonds 
d'Avance Remboursable et de Consolidation 
de Trésorerie (FARCT). 
Ces dispositifs, qui ont pris fin le 31 décembre 
dernier, ont permis d’accompagner 83 entre-
prises sur le Grand Dole.

L’une des principales missions de la 
Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole consiste à dynamiser 
l’attractivité économique du terri-
toire. Pour y parvenir durant les deux 
dernières années impactées par le 
contexte sanitaire, le Grand Dole 
est intervenu en complément des 
mesures, mises en place par l’État, 
à partir du deuxième semestre 2020 
jusqu’au 31 décembre 2021, que sont 
le Fonds Régional des Territoires (FRT) 
et un dispositif d’aide sous forme 
d'avances remboursables, nommé le 
Fonds d'Avance Remboursable et de 
Consolidation de Trésorerie (FARCT). 
« Nous avons su nous mobiliser et être 
réactifs » explique Claire Bourgeois-
République, Vice-présidente du Grand 
Dole en charge du développement 
économique. 

Un effet levier 

Au total, le dispositif, dont les dossiers 
d'aides ont été instruits par Initiative 
Dole Territoires et le Service d’Accom-
pagnement Socio-professionnel des 
Travailleurs Indépendants (SASTI), 
a bénéficié à 57 entreprises à Dole 
et 26 dans les autres communes 
du territoire. « Ce fonds leur a per-
mis de rebondir », explique Nadège 
Dérouillac, directrice d’Initiative Dole 
Territoires. Au total, ce sont 217 700 € 
qui complètent les 778 050 € financés 
par la Région Bourgogne Franche-
Comté, soit un effet levier indéniable 
d’un rapport de 2 pour 8, ce qui signi-
fie que le Grand Dole a ainsi participé 
à hauteur d’environ 20% des aides.

« Ce fonds a permis d'intervenir auprès 
d’entreprises de moins de 10 salariés 
impactées par les conséquences de la 

crise sanitaire, en renfort de trésorerie 
ou en soutien à des projets d'investis-
sement qui ont eux-mêmes bénéficié 
à d’autres entreprises » précise Claire 
Bourgeois-République, « l'objectif était 
d'accompagner au mieux les petites 
entreprises impactées par la crise en 
mobilisant toutes les aides possibles ».

«

Claire BOURGEOIS-
RÉPUBLIQUE
2e Vice-présidente, en charge  
du développement économique 
et du CTEI.

Nous avons su 
NOUS mobilisER et 

être réactifs… «

14

G
ra

n
D

 d
o

le
 L

E 
m

ag
’ /

 n°
12

 fé
vri

er
 2

0
22



les aides en quelques chiffres

communeS où  
des entreprises  
ont été aidées

nombre 
d'entreprises 
aidées 

2

57à DOLE 

26 dans les communes  
du grand dole

Au total  

83 dossiers
ont été instruits par Initiative 
Dole Territoire et le Service  
d’Accompagnement  
Socio-professionnel des 
Travailleurs Indépendants  
de septembre 2020 au  
31 décembre 2021,  
date de fin  
du dispositif : 

544 250 € : montant total du Fonds Régional des 
Territoires sur le Grand Dole dont :

• 272 125 € pour les aides à l'nvestissement 

54 425 € (20 %)  
par le Grand Dole

217 700 € (80 %)  
par la Région Bourgogne-

Franche-Comté

• 217 700 € pour les aides de trésorerie

108 850 € (50 %)  
par le Grand Dole

108 850 € (50 %)  
par la Région Bourgogne-

Franche-Comté

• 54 425 € 
pour aider les 
Actions Collectives 

(  une subvention pour les structures 
porteuses d'actions collectives :  
Initiative Dole Territoires,  
Service d’Accompagnement 
Socio-professionnel des 
Travailleurs Indépendants,  
Office de Commerce et de  
l’Artisanat du Grand Dole  )

 FINANCEMENT : 100% 
Région Bourgogne-

Franche-Comté

FINANCEMENT :

FINANCEMENT :

• 55 dossiers  
pour investissement, 
• 43 dossiers  
pour aide de trésorerie, 
et 32 dossiers pour  
le Fonds d'Avance  
Remboursable et de  
Consolidation de Trésorerie
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GEVRY

MONNIÈRES BAVERANS

BIARNE
audelange

eclans-nenon

falletans

champvans
BrEvANS

jouhe

champdivers

villette-
les-dole

amange

chatenois

romange

lavangeot

lavans- 
les-dole

vriange

chevigny

menotey

rainans gredisans

archelange

aumur

saint-aubin

dole

peseux

ROCHEFORT-SUR-NENON

peintre
frasne

moissey

pointre

champagney

authumesampans

foucherans

damparis
abergement-

la-RONCE

tavaux

choisey

crissey

PARCEY

NEVY-
les-dole

VILLERS-robert

le deschaux

auxange
malange

eclans-nenon

champvans
BrEvANS

villette-
les-dole

saint-aubin

dole

ROCHEFORT-SUR-NENON

moissey

authumesampans

foucherans

damparis

tavaux

le deschaux

2

57

5

3

3

2

2

2

1

1

1

1

451 500 € :
Montant total du Fonds d'Avance  
Remboursable et de Consolidation  
de Trésorerie dont 

54 425 € (12 %)  
par le Grand Dole

397 075 € (88%)  
par la Région Bourgogne-

Franche-Comté

FINANCEMENT :

1
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ILS
TÉMOignent : 
Depuis septembre 2020 jusqu’à fin décembre 2021, 83 petites 
entreprises ont été aidées. Focus sur quelques entrepreneurs 
installés sur le territoire du Grand Dole. 

TABAC-PRESSE ROUSSIOT, 
Bureau de tabac et presse, à Authume
Mélanie Roussiot, originaire d’Aumur, avait travaillé pendant 
2 ans auparavant à Authume, avant de racheter le tabac 
presse de ses anciens patrons. « J’ai racheté il y a huit mois 
seulement ! Alors, avec en plus les travaux du rond-point 
de l’A36, vous imaginez un peu l’état de ma trésorerie » 
raconte la gérante. Elle a bénéficié du Fonds Régional des 
Territoires qui lui a permis notamment de se diversifier, avec 
de nouvelles propositions de produits tels que des cafés 
à emporter, un coin cadeau avec de la maroquinerie et 
bijouterie. « Grâce à ça, j’ai pu gagner en clientèle » conclut 
Mélanie Roussiot qui s’est sentie soutenue, « ça revient 
bien depuis début janvier » !

Mélanie Roussiot a développé de nouveaux  
services dans son tabac-presse.

CHEZ JUP’S, 
Bistrot, à Saint-Aubin
Après 20 ans d’expérience dans la restauration en 
Bourgogne-Franche-Comté, Julien Perron, originaire de 
Saint-Aubin, est revenu au pays pour ouvrir son restaurant 
«Chez Jup's» avec Anaïs et Olivier, ses deux associés. 
« Mais nous avons ouvert en septembre 2019 ! » déclare le 
restaurateur, soit quelques mois seulement avant le premier 
confinement. « Il a fallu qu’on s’adapte vite et nous avons 
fait une demande pour avoir une aide du Fonds Régional 
des Territoires. » Cette aide leur a permis d’investir auprès 
d’entreprises locales (de Saint-Aubin notamment) pour 
construire la terrasse et installer des vitres. Ils ont ainsi pu 
élargir leur surface d’accueil et donc leur clientèle. 

Julien Perron a pu aménager des espaces extérieurs.
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DOSSIER

Gabriel Bremond espère que le plus dur est derrière eux.

LES MARRONNIERS,  
Camping résidentiel, à éclans-Nenon
Le Camping d’Éclans-Nenon, fondé il y a plus de 40 ans 
mais laissé à l’abandon pendant une dizaine d’années, vient 
d’être racheté par Christophe Lesur et Gabriel Bremond en 
mars 2020. « La subvention nous a beaucoup aidés car 
nous avons joué de malchance entre le contexte sanitaire 
et les livraisons de mobil home en retard, sans parler des 
sanitaires vandalisés ! » raconte Gabriel Bremond ancien 
hôtelier-restaurateur dans le sud. C’est une écoute et un 
soutien qu’ils ont trouvé auprès du Grand Dole et de la 
Région afin de pouvoir ouvrir lors des saisons. « Ce dispo-
sitif permet également de renforcer notre zone d’accueil et 
donc d’attirer plus de touristes et de résidents ».

Jonas Lefeuvre et Philip Cruz, Dolois d’adoption,  
dans leur nouveau salon rénové.

CANAL 43, 
Salon de coiffure, à Dole
Jonas Lefeuvre et Philip Cruz, originaires d’Avignon, ont eu 
envie de changer d’air et ont eu un coup de cœur pour 
Dole. S’installant dans le coin, ils ont ouvert Canal 43, un 
salon-spa de coiffure, au bord du canal des tanneurs en 
2018. En expansion, le salon a déménagé et rouvert en 
avril 2021 rue du Sergent Arney. « En plus des trois espaces 
que nous avions à l’origine, nous avons pu investir dans 
des travaux de décoration et dans une boutique de pro-
duits naturels, une vraie qualité de service » explique Jonas 
Lefeuvre. Le salon propose, en effet, des produits de qua-
lité venant notamment de fournisseurs locaux. « Sans ces 
aides, cela aurait été beaucoup plus long et plus difficile », 
explique Philip Cruz. 17
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INSTITUT ANTHEA,  
Institut de beauté, à Damparis
L’institut basé à Damparis depuis 20 ans avait été racheté 
par Angélique Boivin en mai 2019. L’esthéticienne a dû 
fermer 5 mois sur un an et demi depuis qu’elle est gérante. 
« Notre métier a vraiment été impacté » explique la jeune 
femme. L’aide de trésorerie octroyée lui a permis de 
racheter des fournitures, aussi bien des produits utilisés en 
cabine que des produits à proposer à la vente. « J’ai été 
rassurée quand j’ai su que je bénéficiais de cette subven-
tion » conclut Angélique Boivin.

Angélique Boivin a étoffé sa proposition de produits de beauté. 
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ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

L’INSERTION  
PAR LE TRAVAIL :  
DES RÉSULTATS PROBANTS

Complémentaire aux différentes 
actions menées en direction des 
demandeurs d’emploi du territoire, le 
programme annuel emploi-insertion a 
pour objectifs de mobiliser les publics 
en difficulté vers l'emploi, de coordon-
ner les opérations entre les secteurs 
sociaux, économiques et institution-
nels, et de soutenir les entreprises 
dans la création d’activités et le déve-
loppement de l’emploi. 
Des missions vastes remplies par un 
maillage très professionnel de plus 
de 11 structures sur le bassin dolois 
telles que Jura Service ou encore 
Coop’Agir. Entretien des espaces 
verts, vente, commerce, restauration, 

logistique, santé, social, propreté 
urbaine, gardiennage d’immeubles… 
les métiers accessibles sont divers et 
par conséquent, favorisent l’insertion.  

« Sur le Grand Dole, nous avons un 
ensemble d’associations compé-
tentes et de qualité. Sans elles, pas 
d’insertion possible » explique Jean-
Yves Roy, Maire de Saint-Aubin et 
Membre du bureau du Grand Dole en 
charge de l’économie sociale et soli-
daire. « C’est important de leur donner 
des moyens pour accompagner et 
valoriser les demandeurs d’emploi afin 
de les mettre en situation de réussite. » 
Et cela fonctionne !

Depuis plusieurs années, le Grand Dole conduit une action forte et ciblée dans le domaine de 
l'insertion par l'activité économique et soutient les structures spécialisées dans leurs projets. 
Des parcours de vie parfois difficiles sont accompagnés de façon individualisée, ce qui permet 
une insertion réussie à plus de 88 % pour l’année 2021. 

Succès pour  
88 % des parcours

Ainsi, en 2021, ce sont plus de 88 % 
des parcours financés par le dispositif 
qui ont pu accéder à l’emploi ou une 
formation. « Quand j’ai rencontré les 
personnes de Coop’Agir, je croyais 
que je ne savais rien faire » raconte 
Louise, qui travaille actuellement sur 
les tables de tri du chantier d’inser-
tion Interfringue. « J’ai pu suivre des 
formations professionnelles et j’ai 
regagné en confiance. J’aime mon 
travail ici ». Son parcours va lui per-
mettre également de pouvoir travailler 
dans d’autres entreprises par la suite. 

L'atelier de tri du chantier d'insertion Interfringue permet aux employés d'acquérir des compétences professionnelles.
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Pierre-Hugues Cappellari, Directeur de Jura Service,  
est très impliqué dans l'accompagnement individualisé vers l'emploi.

En 2022, 13 actions  

déposées par 11 structures  

ont été retenues,  

soit 4 de plus qu’en 2021,  

et vont bénéficier d’un soutien  

financier du Grand Dole à hauteur  

de 100 000€. 

« Le but est de leur donner les bons outils adaptés selon 
les contextes, de les rendre acteurs de leur évolution, ce 
qui permet d’avoir une action pérenne et surtout efficace » 
explique Matthieu Cetre, Directeur du chantier d’insertion. 
« Le contexte est favorable en termes d’emplois mais a 
creusé les inégalités » commente Pierre-Hugues Cappellari, 
Directeur de Jura Service. « C’est l’accompagnement ciblé et 
individualisé qui permet une insertion réussie des personnes 
en difficulté vers l’emploi ». La programmation a alors permis 
l’accompagnement socio-professionnel de 26 personnes, 
de 20 à 62 ans, qui ont toutes retrouvé un emploi ou une 
formation en fonction de leurs problématiques. 

Plus d’actions collectives en 2022

« Cela fait de nombreuses années que nous œuvrons pour 
l’insertion par le travail », explique Eric Di Domizio, Directeur 
de la Régie de Quartier. La programmation finance 8 
accompagnements et favorise l’immersion professionnelle. 
Et, pour la première fois, en 2022, la structure se lance sur 
un autre aspect du dispositif avec la création d’un poste 
de chargée de relations entreprises. « Avec l’embauche de 
Leslie Nolot, cela permettra de faire des démarches vers 
les entreprises grâce à la programmation du Grand Dole ». 
En effet, le dispositif prévoit non seulement d’appuyer 
l’accompagnement individualisé par des spécialistes 
socio-professionnels mais également de mettre en place 
des actions particulières, ponctuelles comme les jobs 
datings de la Mission Locale.

Je veux  
travailler ! «

«

Ludivine,  
à JURA SERVICE.
« Je veux travailler » déclare Ludivine, 33 ans et mère de 
deux enfants. 
Toujours dans le processus d’accompagnement avec 
l’aide d’une spécialiste socio-professionnelle au sein de 
Jura Service, Ludivine avance dans son projet profes-
sionnel et travaille à présent dans une cantine en tant 
qu’agent de restauration. « Quand je suis arrivée à Jura 
Service la première fois en mars 2021, ils ont voulu 
comprendre mes problèmes, pas seulement de travail 
mais aussi de santé, de famille,… ». Elle a notamment 
pu refaire son CV et trouver des solutions pour garder 
ses enfants. Ludivine s’est sentie soulagée de ne pas 
être jugée et de pouvoir avoir de l’espoir. « C’est ça 
aussi travailler, c’est sortir de chez moi et rencontrer de 
nouvelles personnes ». À terme, Ludivine voudrait obte-
nir l’agrément pour être assistante maternelle. 

Hamza, 
à la Régie de Quartier.
«On me disait que j’étais trop jeune avec pas assez 
d’expérience, ni de formation» raconte Hamza, 23 
ans et père d’un bébé de quelques mois. « La Régie 
de quartier m’a accompagné ». Le jeune père a com-
mencé son accompagnement en septembre dernier 
et est déjà en situation de réussite. « Je travaille pour 
Étapes, je suis agent d’entretien au MAS du Val fleuri 
et à Céréalia à Rochefort ». Déjà diplômé en électricité 
dans son pays d’origine, Hamza a pu bénéficier d’une 
formation en langue française et de stages d’intégra-
tion professionnelle. « J’ai été formé aux métiers d’en-
tretien des espaces verts et j’ai acquis des techniques 
de travail aussi ». Hamza exprime sa gratitude envers 
cet accompagnement professionnel et humain : « Je 
n’avais rien, pas d’argent, pas de travail… ils m’ont 
ouvert la porte. Je suis infiniment reconnaissant et fier 
de les connaître. »

J’ai besoin  
de subvenir  

aux besoins de  
ma famille. «

«
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ENVIRONNEMENT

DE L’OMBRE  
À LA LUMIÈRE
Le développement durable est au cœur des actions de notre 
Communauté d’Agglomération qui vise trois objectifs : la 
réduction des gaz à effet de serre, la réduction des consom-
mations énergétiques et l’augmentation de la production 
d’énergie renouvelable.

pour pouvoir installer des panneaux 
photovoltaïques en nombre, soit sur 
les toitures de certains bâtiments, soit 
sur des ombrières de parkings qui 
présentent le triple avantage de pro-
téger les voitures (intempéries, fortes 
chaleurs), de produire de l’électricité 
solaire et de ne pas artificialiser les sols.  
« La solution des panneaux photo-
voltaïques en toiture de bâtiments 
publ ics ou sur des ombrières 

« Pour atteindre ces objectifs, nous 
souhaitons notamment augmen-
ter substantiellement la production 
d’énergie solaire sur notre territoire » 
explique Thierry Gauthray-Guyenet, 
Maire d'Archelange et membre du 
Bureau communautaire, délégué aux 
énergies renouvelables. 

Pour cela, il est nécessaire de disposer 
de surfaces suffisamment importantes 

• parking de la salle 
de Dolexpo 

9 300 m2 
d’ombrières 

• parking  
du gymnase  
Ernest-Gagnoux  
de Saint-Aubin : 

1 500 m2 
d’ombrières 

• parking de l’Aquaparc : 

5 000 m2 
d’ombrières 

• future aire  
de covoiturage  
d’Authume : 

2 400 m2 
d’ombrières 

TRANSITION
Écologique

Perspective des futures ombrières sur le parking de Dolexpo.

Perspective des  
futures ombrières  

sur le parking  
de l'Aquaparc Isis.
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•

Chiffres clés

pour une surface 
recouverte de 

18 200 m2 

•

énergie produite  
à l’horizon 2023 

3 300 mWh / an 

l’équivalent de 

3 900 

•

habitants alimentés 
en énergie verte 

recouverts  
de panneaux  
photovoltaïques 

4 
parkings  

•

À terme, ces installations photovoltaïques produiront jusqu’à 
3300 mégawattheures par an, soit la consommation électrique 
spécifique de 3 900 habitants du Grand Dole.

.1 

Sélection  
des surfaces 
disponibles :

3 critères principaux 

la capacité  
d’accueil  
en surface,

.2 
l’orientation du 
site par rapport  
au soleil

.3 
les conditions  
de raccordement 
au réseau Enedis

installées sur des parkings appa-
raît donc la plus pertinente afin de 
répondre aux défis environnementaux » 
précise Thierry Gauthray-Guyenet. 
Une énergie verte  
pour 3 900 habitants
L’un des premiers sites qui sera doté 
d’un tel dispositif, c’est le parking de 
Dolexpo sur lequel seront implantés 

9 300 m2 d’ombrières. Après la signa-
ture du contrat d’occupation du 
domaine public par l’exploitant Opale 
Énergies, qui devra s’acquitter en 
contrepartie d’un loyer au Grand Dole, 
les travaux de mise en œuvre sont en 
cours et la mise en service est pré-
vue en mai prochain. À noter que la 
puissance produite sur ce site sera de 
1850 kW, de quoi alimenter plus de 
700 foyers en électricité verte.

Par la suite, d’autres surfaces seront 
dotées d’ombrières installées par 
les entreprises Opale Énergies et 
Réservoir Sun. Il s’agit des parkings de 
l’Aquaparc, de la future aire de covoi-
turage d’Authume (lire en page 5 de 
ce magazine) et du parking du gym-
nase Ernest-Gagnoux de Saint-Aubin.

Perspective des futures ombrières devant le gymnase Ernest-Gagnoux de Saint-Aubin.

Perspective des ombrières sur la future aire de covoiturage d'Authume.
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HÉBERGEMENT  
TOURISTIQUE : 
UN MARQUEUR FORT D’ATTRACTIVITÉ

HELLO DOLE

C’est une tendance qui se confirme, notre territoire séduit. Ses richesses naturelles, son patri-
moine, sa gastronomie et son authenticité sont autant d’atouts qui se marient avec les activités 
liées à l’eau et à la pratique du vélo pour profiter pleinement d’un tourisme à l’air pur. Afin de 
pouvoir accueillir les visiteurs sur plusieurs nuitées, des offres d’hébergement existent, qu’il 
s’agit de conforter voire de développer pour pouvoir répondre à toutes les demandes. 

Depuis 2016, l’offre d’hébergement a augmenté de quasi 
30% sur le bassin dolois. Et pourtant, la demande touris-
tique est toujours croissante. C'est la raison pour laquelle le 
Grand Dole continue de soutenir les porteurs de projets pour 
conforter l'offre d'hébergement. « Les gens apprécient le 
calme, la verdure, l’ambiance, et ça c’est nous ! » commente 
Katia Fectay, qui a ouvert son gîte en juin 2021 à Audelange. 

Des touristes découvrant le patrimoine de Menotey lors d'une visite guidée en août dernier.

Un large panel de  
locations touristiques
Plusieurs types d’hébergement structurent le développe-
ment touristique avec des lieux de qualité sur le territoire : les 
hôtels et les campings qui offrent le panel le plus large de lits. 
« Le camping des Bords de Loue notamment a une capacité 
d’accueil de plus de 140 emplacements et 61 locations sur 

lE BILAN DE LA 
saison touristique :
Un tourisme de proximité dyna-
mique a permis en 2021 de pallier 
la baisse de visiteurs étrangers 
avec un automne très réussi.

• 2000 
montées encadrées 
au Clocher de 
la Collégiale

• 107 
visites guidées en été

pour 1226 
personnes accueillies

• 10 467  
contacts reçus  
à Dole Tourisme
Avec 87 % des passages 
français et 13% étrangers 
(Allemagne, Pays-Bas,  
Belgique, Suisse)

L’OFFRE D’HÉBERGEMENT DANS LE 
GRAND DOLE :

L’OFFRE D’HÉBERGEMENT 
DANS LE GRAND DOLE

• hôtels : 780 lits 
• campings : 480 lits 
• Gîtes, Chambres  
d'hôtes, Meublés : 332 lits 
• Autres  
( Péniches, etc.) : 164 lits
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« L’aide financière du Grand Dole m’a vraiment permis 
de monter le projet » raconte Katia Fectay, gérante du 
gîte Quai 39, sur les bords sur Doubs, accroché sur 
les falaises d’Audelange et ouvert depuis juin 2021.  
« La subvention m’a donné accès à d’autres aides et donne 
du sens dans l’optique de valoriser les canaux et le tourisme 
doux  ». C’est également une écoute et un soutien actif que 
la gérante a pu trouver auprès des équipes du Grand Dole 
qui œuvrent pour le dynamisme économique. 
« Ils ont raison ; les retombées économiques sont intéres-
santes » continue Katia. « Non seulement, j’ai employé des 
équipes locales pour construire le gîte, mais en plus je suis 
à un taux d’occupation de 100 % depuis juillet 2021, quand 
j’ai ouvert. Pour l’été prochain, il ne me reste que 5 jours en 
août ». Les touristes viennent principalement de Paris, durant 
une semaine, et consomment, visitent, vont au restaurant et 
repartent avec une image positive de notre territoire.

Calme et douceur de vivre au bord de l’Eurovélo route 6 et  
du canal du Rhône au Rhin, dans le gîte Quai 39, à Audelange. 

Quai 39, 
de Katia Fectay  
à Audelange

17 hectares, et double quasiment la population de Parcey 
en haute saison » précise Stéphane Triboulet, directeur de 
Dole Tourisme. Depuis quelques années, ce sont des projets 
individuels de chambres d’hôtes et de gîtes de qualité qui se 
montent de façon homogène sur le territoire. « Il reste encore 
beaucoup à faire, l’action continue et régulière du Grand Dole 
pour l’attractivité permet de soutenir des projets et nous en 
avons besoin ! L’offre est encore en deçà de la demande » 
explique le directeur, «  et la demande est en croissance pour 
les hébergements de grande capacité pouvant accueillir 
des tribus comme des familles recomposées ou avec les 
grands-parents ». Les projets en cours permettent ainsi de 
multiples perspectives dans le futur proche.

Chambres 
du Parc, 
de Nell Aturugiri  
et Clément Ménétrier  
à Monnières
Cela fait deux ans que Nell Aturugiri, directrice d’une 
résidence autonomie à Besançon, et Clément Ménétrier, 
qui travaille à Inovyn à Tavaux, sont en travaux pour leur 
projet de chambres d’hôtes dans l’ancien château de 
Monnières. « En effet, notre démarche est de mettre en 
valeur le territoire qui est magnifique et valoriser les arti-
sans locaux et les circuits courts » explique Nell Aturugiri. 
« Le Grand Dole l’a bien compris et nous a soutenu. Non 
seulement nous avons bénéficié d’une aide financière 
mais ils ont été présents et les équipes du développement 
économique et de l’Office du Tourisme sont même venus 
sur le chantier » ! Ouverture prévue au printemps 2022.

À Monnières, un écrin en devenir, les chambres d'hôtes sont  
encore en travaux pour une ouverture au printemps 2022.
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TRAVERSÉE DU GRAND DOLE : L’ÉLAN DU CœUR
La 14e édition de la Traversée du Grand Dole 
s’est déroulée en septembre dernier, avec un 
départ de Champvans et un parcours qui a tra-
versé plusieurs communes de l’Agglomération. 
De nombreux participants sont venus marcher ou cou-
rir, dont le Maire de Champvans Dominique Michaud, 
le Maire de Dole Jean-Baptiste Gagnoux, le Maire de 
Foucherans Christine Riotte et Christophe Monneret élu de 
la Communauté d’Agglomération en charge des animations 
et des équipements sportifs.

Combiner la randonnée avec la convivialité, fédérer la soli-
darité des habitants des communes de l'Agglomération afin 
d’apporter une aide à des associations caritatives, tels sont 
chaque année les objectifs communs des organisateurs et 
des participants à cette manifestation.
Cette année, c’est l’association «Léo contre les AVC», qui 
s’est vu remettre un chèque de 3745 €. Grâce à ce don, 
le petit garçon pourra notamment être équipé d’une com-
mande oculaire lui permettant de s’exprimer plus facilement 
avec ses proches.

STADE DE LA PÉPINIÈRE : RÉNOVATION DES VESTIAIRES
Afin de permettre aux clubs et aux pratiquants du Grand Dole de pouvoir utiliser des infrastruc-
tures sportives de qualité, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole agit. Premier chantier 
de l’année finalisé avec les vestiaires du stade de la Pépinière de Damparis. Pour le stade de 
rugby, c’est une transformation réussie ! 

Le stade de la Pépinière, situé derrière la zone Innovia à 
Damparis, se compose de deux terrains de rugby en herbe 
et d’une tribune de 150 places.
Les vestiaires ont bénéficié de travaux d’isolation et de mise 
en conformité comprenant : le changement des menuise-
ries, la mise en accessibilité PMR des sanitaires, une remise 
aux normes des installations électriques, la réhabilitation 
des douches collectives et le remplacement de la toiture 
avec isolation des combles, pour un montant global de  
264 000 €. « Ce projet, géré conjointement entre les ser-
vices techniques du Grand Dole et le club du Grand Dole 

ROCHEFORT-SUR-NENON :  
PLATEAU MULTISPORTS  
À L’HORIZON !

Rugby, est une réussite dans le cadre du programme initial. 
Un projet défini avec le Club qui assure une réalisation au 
plus juste du besoin des équipes féminines et masculines » 
se réjouit Christophe Monneret, Membre du bureau en 
charge des équipements sportifs.

Vue sur les vestiaires de la Pépinière.

MARATHON  
DES VINS DU JURA :  
LA COURSE DU TERROIR
L’édition 2021 de cette manifestation sportive organisée 
par le DAC a vu la participation de près de 800 coureurs. 
L’originalité de cette course ? Relier Dole à Arbois en 
passant par certaines communes du Grand Dole comme 
Parcey ou Villette-lès-Dole. Nouveauté cette année, les 
participants ont inauguré sportivement la Voie Grévy, qu’ils 
ont emprunté depuis Mont-sous-Vaudrey.

Près de 800 coureurs ont emprunté la Voie Grévy.



Suite à des études menées en 2010, dans le cadre du 
Schéma territorial du sport, il est apparu que la zone Est du 
territoire du Grand Dole était dépourvue de salle d’activités.
C’est pourquoi, la Communauté d’Agglomération a pris la 
décision de construire une salle multi-activités dans la com-
mune de Rochefort, qui apparaît comme le point central de 
cette zone. 
« Le projet consiste en la création d’un équipement sportif 
couvert, multisports, à usage scolaire et de loisirs, avec une 
partie vestiaires et sanitaires » explique Christophe Monneret, 
Membre du Bureau du Grand Dole en charge des animations 
et des équipements sportifs. « Les terrains répondront aux 
normes réglementaires de plusieurs sports tels que le tennis, 
le basket ou encore le badminton, mais ne seront pas prévus 
pour de la compétition », précise t-il.
« Le club d’escalade Pas d’lézard aura un espace réservé, 
qu’il aménagera à sa convenance », précise l’élu.
Ce bâtiment intégrera des cibles environnementales en lien 
avec le développement durable. En effet, seuls des maté-
riaux bio-sourcés seront utilisés et aucun travaux de second 

œuvre ne seront réalisés (mis à part le revêtement de sol).
La grande salle intégrera un sous-bassement en béton ban-
ché (paroi verticale constituée de béton armé coulé entre 
deux éléments de coffrage verticaux appelées banches) et la 
partie supérieure sera faite de briques mono-murs, assurant 
une isolation thermique globale et permettant une correc-
tion optimale des ponts thermiques. Quant au bardage du 
bâtiment en bois brûlé, il permettra de stabiliser le matériau 
pour qu’il ne change pas d’aspect au fil du temps. À noter 
qu’à terme, des panneaux photovoltaïques pourraient être 
installés sur la toiture.
Le parking communal actuel situé à quelques mètres du 
complexe, servira également aux utilisateurs de la salle, et 
2 places réservées au stationnement PMR seront créées au 
pied de l’équipement.

Les travaux débuteront en mai 2022  
pour s’achever 10 à 12 mois plus tard.  

Le coût de ce projet est d’environ  
1, 3 millions d’euros.

« Il était nécessaire pour le club et son 
développement d’avoir un vrai projet 
structurant. Aujourd’hui, après plus 
d’un an d’utilisation, le projet abouti 
propose un véritable site pour la pra-
tique en tout sécurité de ce sport. C’est 
une belle réussite pour l’aménagement 
de nos équipements sur le territoire 
du Grand Dole et du Pays Dolois » 
se félicite Christophe Monneret. 
Homologué, le stand pourra accueillir 
des championnats départementaux. 
Le club espère même pouvoir organi-
ser les Championnats de France des 
écoles de tir en 2025, qui pourraient 
réunir entre 1000 et 1200 tireurs.

TIR SPORTIF  
DU PAYS  
DOLOIS :  
UN CLUB UNIQUE 
SUR LE TERRITOIRE
Né dans les années 1950, le club de 
tir sportif l’ASTUS (Association Sportive 
de Tir des Usines Solvay) était géré his-
toriquement par le CE Solvay et propo-
sait des activités comme le tir à l’arc, le 
tir à la cible ou encore le ball-trap, grâce 
à des stands de 25 et 50 mètres ins-
tallés au Bois des Brûleux (situé entre 
Foucherans et Damparis).
En 2019, le club, n’ayant plus de lien 
direct avec Solvay, est rebaptisé «Tir 
sportif du Pays Dolois», en référence 
à la grande majorité des adhérents 
qui viennent des 4 Communautés de 
communes de ce territoire. À noter que 
20 % des membres viennent de plus 
loin encore : Côte d’Or, Haute-Saône…
Aujourd’hui, 162 adhérents (dont  20 % 
de femmes) sont inscrits au club, à 
partir de 8 ans et sans limite d’âge. 
Certains participent même à des cham-
pionnats de haut niveau. En septembre 
2021, le stand mobile de 10 m est ins-
tallé dans l’ancienne panification de 
Tavaux, rachetée par la municipalité en 
2009. Il a été inauguré le 18 septembre 
dernier, en présence de nombreux élus, 
financeurs et membres du club. 

« Le club a parfois une mauvaise image, 
due à l’utilisation d’armes, mais c’est 
avant tout un sport pour lequel les 
conditions d’accès sont très réglemen-
tées. Le club souhaite mettre surtout 
l’accent sur l’ambiance associative 
qui y règne, et les qualités requises 
pour ce genre de discipline, à savoir la 
rigueur, la patience et la concentration », 
souligne Patrice Audugé, président du 
club depuis 2002.

Infos :   
president@tspd.fr 
Tél. 06 19 93 08 20
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Le club compte 162 adhérents.
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CULTURE

Depuis septembre 2021, Adélaïde Massicot-
Raimondi, musicienne intervenante, sillonne 
les routes du Grand Dole et va d’école en école 
pour dispenser ses cours de musique avec 
l’aide des enseignants. Une rencontre enri-
chissante entre les enfants et les instituteurs. 

QUAND  
LA MUSIQUE  
EST BONNE ! 

NB : Les restitutions de projets pour la plupart ne pourront  
pas se faire en public en raison du contexte sanitaire. 
“ Malgré tout, cela crée une émulsion collective et tisse  
des liens entre les enfants ” explique Marie-Claude Mouquod,  
directrice de l’école Anne-Raffy de Saint-Aubin.

comme le chant » confie Marie-Claude Mouquod, direc-
trice de l’école de Saint-Aubin. Les maîtresses se rendent 
compte qu’avec la pandémie notamment, la majorité des 
enfants a été privée de spectacles. Or, «  l ’ouverture à la 
culture, la musique, c’est une des missions de l’école 
de la République ! » conclut Céline Crivelli, maîtresse de 
CM1-CM2 à Abergement-la-Ronce.

De Queen à Boucle d’Or
Les thèmes vont des chants et rythmes du monde à la 
musique rock et même à la mise en scène de chant choral. 
Sur 6 à 8 interventions par classe, les élèves sont motivés 
et adhèrent très rapidement. « J’adore quand Adélaïde 
vient. Je voudrais trop continuer et avoir des fans après ! » 

« La culture pour tous et partout », c’est le credo de l’élu à 
la Culture dans le Grand Dole, Jean-Philippe Lefèvre. Les 
écoles de Dole avaient déjà leur dumiste (musicienne inter-
venante) en la personne de Myriam Lacroix. Désormais, 
c'est le cas pour le reste du Grand Dole avec Adélaïde 
Massicot-Raimondi qui intervient dans 44 classes mater-
nelles et élémentaires de 14 communes du territoire. De 
plus, trois classes bénéficieront d’une préparation à l’écoute 
de concerts, à Parcey, Foucherans et Archelange tout 
comme à Dole. 

La musique prend la clé des champs
Avant de commencer l’année scolaire, la dumiste et le 
Conservatoire à Rayonnement Départemental de Dole 
ont présenté aux communes un éventail de propositions. 
Beaucoup de pédagogie et un accès à la musique et 
danse qui enrichissent les élèves voire les enseignants.  
« On retravaille les chansons et la chorégraphie en classe, 
mais cet accès à la culture grâce à Adélaïde est une vraie 
chance, une ouverture pour les enfants » déclare Sophie 
Vial, enseignante d’une classe de CE1 et CE2. 

Le partenariat et l’implication de l’enseignant est primor-
dial pour assurer le lien entre les séances. « Nous faisons 
ce que nous pouvons à notre niveau et on se sent sou-
tenu pour les parties où nous ne sommes pas à l’aise 

La dumiste Adélaïde Massicot-Raimondi fait répéter  
des chants traditionnels à une classe de CE1-CE2.

Anaïs Soufflot apprécie l'ouverture à la culture musicale  
pour sa fille Flavie, élève de CM2 à Chevigny.

Marie-Claude Mouquot, directrice de l'école élémentaire  
de Saint-Aubin, aux côtés de la dumiste.



GEVRY

MONNIÈRES BAVERANS
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amange
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vriange
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auxange
malange

champvans
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TRIBUNE POLITIQUE
Notre groupe accueille une nouvelle Conseillère communautaire, Nadine Herrmann, qui succède à Amandine Borneck, 
démissionnaire, et qui se présente à vous. “Professeure des écoles, à la retraite depuis 2 ans, toute ma vie professionnelle 
s'est déroulée dans le quartier des Mesnils Pasteur. Je suis engagée depuis longue date dans le milieu associatif et politique 
pour contribuer à construire et préserver les biens communs. Par exemple, je suis engagée au sein du Comité de défense 
des hôpitaux. Je compte, comme a essayé de le faire Amandine Borneck, m'investir pleinement dans mon rôle d'élue, et 
ce, d'autant plus que c'est, là, au sein du Conseil communautaire du Grand Dole que se prennent les décisions qui ont 
un impact fort pour la vie des communes qui la composent et donc pour leurs habitants. J’espère faire entendre ma voix 
et je souhaite des échanges enrichissants, constructifs avec tous les membres de cette assemblée. Je souhaite pouvoir 
proposer, débattre, construire dans un respect mutuel puisque quelles que soient nos sensibilités, quelle que soit la place 
que nous occupons, nous souhaitons tous œuvrer pour l'intérêt général.”

groupe politique 

 Un Territoire Solidaire, contact@unterritoiresolidaire.fr

PAROLES D'élu

«
C’est simple mais si nous n’avions 
pas le Grand Dole, nous n’aurions 
pas de Dumiste ! 

J’ai eu la chance de voir Adélaïde 
Massicot-Raimondi en action, en 
début d’année, qui intervenait 
auprès de notre classe de CM1 et 
CM2. Elle est non seulement opé-
rationnelle à 100 % sur la musique 
mais aussi sur la manière de le 
faire passer auprès des enfants. 

C’est un enseignement de qualité 
et professionnel. Tous les enfants 
sont actifs, pas un ne se cache. 
L’intervenante les valorise à tra-
vers la musique et les danses. 
Chacun a sa place. 

«

s’exclame Léo, élève de CE1 de Saint-
Aubin qui participe au conte musical 
Boucle d’Or. 

Un autre projet concerne le rock, 
de «We Will Rock You» de Queen à 
Jacques Dutronc, Adélaïde Massicot-
Raimondi explique : « le rock permet 

d’apprendre l’histoire de la musique 
et d’en avoir une approche diffé-
rente. Je me suis dit que cela allait 
plaire aux grands » ! Pari réussi avec 
des élèves enchantés. « On apprend 
de la musique anglaise, ce qui n’est 
pas très facile, mais j’adore. Parfois 
je chante même à la maison, ça me 
reste dans la tête ! » explique Nolan, 
élève de CM2. Pari tenu aussi du 
côté des parents. « Flavie était ravie ! » 
commente Anaïs Soufflot, mère 
d’une élève de CM2 à Chevigny. « Ça 
lui a permis d’avoir enfin un peu de 
légèreté, au-delà de l’apprentissage 
musical, de la joie, car les enfants 
pâtissent de la situation actuelle ». Un 
vrai moment de partage entre élèves, 
c’est aussi ça la musique !

Jean-Yves Roy devant l'école  
élémentaire Anne-Raffy qui accueille  

des séances de musique. 

JEAN-YVES ROY
Maire de Saint-Aubin 
Membre du bureau du Grand Dole 

communeS CONCERNÉES 
par les interventions 
musicales et  
préparations de 
concertS en milieu 
scolaire pour  
l'année 2021-2022
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